
 

 
  

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 SEPTEMBRE 2023 

DE LA COMMUNE DE SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE 

PROCES VERBAL 

L’an deux mille vingt-trois, le 5 septembre 2023, les membres du conseil municipal de la commune de 

SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE, se sont réunis à 20H dans la salle du conseil, sur la convocation qui leur 

a été adressée par le Maire le 1er septembre 2023.  

Personnes présentes : 
 
Le président : Frédéric MILLET 

Les membres du conseil : Jean LESQUIR, Didier CHAMBON, Elisabeth LAFANECHERE, Isabelle BRUNEL, 
Julien DELHEUR, Serge LOMBARDIN, Christophe VACHERON, Marie-Claire JASSERAND, Valérie 
GUILLAUME, Sylvie DALLERY. 
 
Secrétaire de séance : Marie-Claire JASSERAND 

 

Absents excusés : Hervé DUQUESNE donne pouvoir à Didier CHAMBON, Didier MASSACRIER donne 

pouvoir à Frédéric MILLET, Odile PINTURIER donne pouvoir à Elisabeth LAFANECHERE.  

QUORUM : 14 en exercice- 3 absents- 3 pouvoirs- 14 votants.  
 
ORDRE DU JOUR :  
 

Ordre du jour 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 

DELIBERATIONS 

URBANISME 

1-Droit de préemption 

CONTRAT 

2-Avenant au contrat photocopieur école avec Avenir Bureautique 

3-Groupement d’achat énergies du SIEL 

PERSONNEL 

4- Contrats accroissement temporaire adjoint d’animation 
5-Modification horaire poste animateur périscolaire 

AMENAGEMENT RESEAU 
6- Extension du réseau SIEL 
FINANCES 
7-Autorisation signature devis escalier 
8-Autorisation de demande de subvention au département 



DECISIONS 

Devis axe métallique  

QUESTIONS DIVERSES 
Déménagement du tiers-lieu 
Présentation rapport SIEL sur notre consommation d’énergie 

INFORMATIONS DIVERSES 
Changement planning horaire nouveau cantonnier 

 
En début de conseil, Monsieur le Maire précise que les points 5 et 6 de l’ordre du jour ne seront 
pas débattus. 

 
APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU DE CONSEIL 

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à faire d’éventuelles remarques sur le dernier PV. 

Aucune remarque formulée sur le dernier PV. 

 

Approuvé à 14 voix sur 14 exprimées 

 

URBANISME 

1-DROITS DE PREEMPTION 
    

• Un bien sis 8 rue des Bessonnes cadastrée 87 m2.  
 

Section A 532 00 ha 00 a 87 c 
 

• Un bien sis 3 rue des Loubatière parcelle de 219 et de 228 m2.  

•  
Section A 1661    le bourg 00ha 02 a 19ca 
Section A 1532 le bourg 00 ha 02 ca 28 ca 

 
Le Conseil ne souhaite pas préempter. 
Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer sur ces préemptions. 
 
Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération, ne s’oppose pas à ces ventes. 
 
Approuvé 14 voix sur 14 voix exprimées. 
 
CONTRAT  

 
2 –AVENANT AU CONTRAT PHOTOCOPIEUR ECOLE AVEC AVENIR BUREAUTIQUE 
 
En 2022, une délibération avait été faite sur ce même point. En effet, la Société AVENIR BUREAUTIQUE qui 
assure la maintenance du photocopieur de l’école a vu son contrat se terminer en 2022. Compte tenu de 
la satisfaction que donne le photocopieur, il avait été décidé de ne pas s’en séparer et de le conserver. De 
ce fait, un avenant au contrat doit être régularisé, les tarifs restent inchangés, et sont de 0.0061 € HT pour 
photocopies en noir et blanc et de 0.058 € HT pour les celles en couleur. Il faut savoir que le matériel est 
plutôt récent, et les pièces détachées sont toujours disponibles. 
 
Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération, autorise le maire à signer cet avenant. 
 



Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 
3-GROUPEMENT D’ACHAT D’ENERGIES DU SIEL 
 
La Mairie a été sollicitée par le SIEL pour le groupement de commande relatif à la fourniture de gaz et 

d’électricité, afin de réduire les coûts. Cette année le tarif a augmenté de plus de 15 %. Le contrat en cours 

se termine en 2025, mais le SIEL commence à travailler à un nouveau contrat 2026/2029, notamment pour 

le gaz. 

Le SIEL demande aux élus s’ils sont d’accord pour participer à ce groupement de commande. 

Christophe VACHERON prend la parole et apporte des précisions à savoir : le gaz payé est basé sur un 

barème de 7 cts le kw pour 2022 alors que la moyenne du département est à 8.21 ; pour l’électricité, la 

commune est à 19 cts le kw alors que la moyenne départementale se situe à 21.4. 

Il n’y a pas encore de chiffre, mais le SIEL demande l’accord pour le groupement de commande. 

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération, autorise le maire à signer ce nouveau 
contrat. 
 

Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 

 

PERSONNEL 

4-CONTRAT ACCROISSEMENT TEMPORAIRE ADJOINT D’ANMATION 
 
Monsieur le Maire relate les changements récents de personnel. Suite départ de l’agent technique 
communal Pascal VRAY au 30 juin 2023, Sébastien ROBIN est venu le remplacer afin que l’effectif pour l’été 
soit au complet. Son contrat a pris fin le 28 Aout 2023, Lionel VACHERON, nouvel agent a pris ses fonctions 
le 28 Aout 2023. 
Pour l’école : Fanny MATRAT a quitté SGHV ; elle est en congé sans traitement, elle travaille pendant 1 an 
à SAVIGNEUX en tant qu’ATSEM. A la fin de l’année scolaire, elle sera titularisée et soit elle reste à 
SAVIGNEUX soit elle peut rejoindre SGHV et elle est prioritaire. 
De ce fait, Lucie RIVOLLIER a été retenue pour prendre le poste de Fanny MATRAT. Elle a été retenue, 
compte tenu de son expérience en animation et en entretien des locaux Il faut faire un contrat à durée 
déterminée pour accroissement temporaire compte tenu du poste laissé par Fanny MATRAT. Ce contrat de 
29 H 35 annualisé,  se terminera à la fin de l’année scolaire, les horaires sont de  11 H 30-20 H 30, la 
rémunération est basée sur l’indice brut de la fonction publique, soit 367. Une période d’essai de 2 mois 
est observée. 
Martine BRUN vient d’être stagiairisée.   

 Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération, approuve ce contrat d’accroissement 
temporaire. 

 
 Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées  

 
5-MODIFICATION HORAIRE POSTE ANIMATEUR PERISSCOLAIRE 
 
RAS 
 
AMENAGEMENT RESEAU 
 



6-EXTENSTION DU RESEAU SIEL 
 
RAS 
 
FINANCES 
 
7-AUTORISATION SIGNATURE DEVIS ESCALIER 
 
3 devis ont été présentés, à savoir : VP SERVICES, BACHELARD et VIALON. 
Le choix s’est porté sur M. BACHELARD. 
Le montant du devis s’élève à 12 538,80 € TTC pour l’escalier posé sans tenir compte de la fabrication des 
plots. Une date doit être respectée pour la réalisation des travaux. 
Il faut délibérer pour la signature du devis. 
 

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération, approuve ce devis. 
 
Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 
8-AUTORISATION DE DEMANDE DE SUBVENTION AU DEPARTEMENT 
 
Un devis a été reçu pour réparer le rideau métallique du local technique qui n’est pas en sécurité, la fixation 
en haut était cassée et sans système de sécurité, donc plus aux normes de sécurité en vigueur…. Les 
travaux ont un coût de 1 300 € HT.  
De plus, une demande a été faite auprès de M. BACHELARD afin d’installer un gros IPE avec un chariot 
avec pont roulant. En effet ce système permet à un seul agent d’être autonome pour la manipulation de 
la tonne d’eau : coût 726 € HT.  
Ces travaux peuvent ouvrir droit à une subvention : enveloppes de solidarité….  
Afin de pouvoir monter le dossier, une autorisation doit être demandée pour la demande de subvention 
pour un montant de 2 524 € TTC (les 2 devis cumulés). 
Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération, autorise le maire à demander une 
subvention au département.  
 
Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 

DECISIONS 

 
9-DEVIS AXE METALLIQUE 
 
Point évoqué en point 8 et approuvé. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
DEMENAGEMENT DU TIERS LIEU 
 
Jean LESQUIR revient sur la commission tiers-lieu. Une rencontre a eu lieu afin de fixer le calendrier des 
diverses manifestations, mais il a été également question du lieu à trouver. 
Il avait été envisagé une installation de tiers lieu dans la Salle Chamussy. Compte tenu des travaux du 
centre-bourg et du déménagement du commerce, ce sera ce dernier qui va s’installer pendant 18 mois, 
donc la salle ne peut plus être envisagée pour le tiers-lieu dans l’immédiat. 
Dans l’échange verbal, il a été question de suspendre l’accueil des pèlerins le temps des travaux et investir 
le gîte pour le Tiers Lieu. 



Il faut trouver rapidement une salle pour donner une identité au tiers lieu, lieu d’information, faire des 
ateliers, un lieu où on peut se retrouver. 
Une fois que le lieu est défini il faudrait le faire évoluer . 
Après discussion, il est décidé de : 
• Fixer le gîte jacquaire comme lieu de tiers-lieu pendant les travaux, 
• Conserver l’accueil des pèlerins mais avec certaines consignes notamment les horaires, 
• L’Age D’Or fera son animation hebdomadaire au gîte jacquaire. 
Et au printemps 2025 le tiers-lieu devrait arriver dans la salle Chamussy, salle qui avait été retenue à la 
base. 
 
PRESENTATION RAPPORT SIEL SUR NOTRE CONSOMMATION D’ENERGIE 
 
Christophe VACHERON prend la parole et présente le bilan simplifié et le bilan complet de la 
consommation énergétique suite à la rencontre avec la référente du SAGE de la commune. 
Il en ressort que les consommations sont plutôt stables. Voici un bilan global et par bâtiment. 
 
 
 

 
 



 
 

 
 
Bilan par bâtiment 



 
Plus on est à droite plus on a consommé plus on est haut plus on consomme au M2. 
Après ce rapport, il ressort qu’il faudrait avancer sur l’autoconsommation, et limiter le plus possible le 
chauffage au gaz. 
La référente du SAGE a été remplacée. De ce fait, Christophe VACHERON va prendre rendez-vous avec son 
remplaçant. Dans les idées pour remplacer le gaz, il pourrait y avoir la géothermie ; l’échange est plus 
efficace en géothermie qu’en aérothermie. En revanche, l’installation est plus coûteuse mais l’étude de 
faisabilité pourrait être prise à 100 % par le SIEL.  C’est une option à laquelle il convient de réfléchir. 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
CHANGEMENT PLANNING HORAIRE NOUVEAU CANTONNIER 
 
À la suite de l‘arrivée de Lionel VACHERON, la Mairie souhaite une présence d’agent technique tous les 
jours ouvrables toute la journée. De ce fait, il y aura une rotation d’agent entre le mercredi après-midi et 
le vendredi après-midi. 
Il n’y a aucun impact sur les horaires et temps de travail. 
 

CLOTURE DE LA SEANCE à 21 H 25 
 

 
Prochain conseil : mardi 3 octobre 2023 à 20h 

 

Arrêté le 3 octobre 2023 

 

La secrétaire de séance, Marie Claire JASSERAND le Maire, Frédéric MILLET 

 

 

 



  

 

 


